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Les dates importantes en 2024 concernant le financement de l’école obligatoire 

 

Le tableau ci-dessous présente les principales dates à retenir s’agissant du décompte des coûts de 

l’école obligatoire entre le canton et les communes. 

 

Quoi ? Qui ? Quand ? 

Envoi aux communes de la statistique des élèves établie au 15 

septembre 2023 (EDstat Statistique des élèves) pour contrôle. 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Fin janvier 2024 

Planification de l’année scolaire 2024-2025 par les directions 

d’école ; entretien officiel entre les communes (CS/DE) et 

l’inspection scolaire à propos des engagements ; approbation de 

la planification par l’inspection scolaire. 

Directions d’école (DE) 

Commissions scolaires 

(CS) 

Inspections scolaires 

De janvier à mars 

2024 

Contrôle de la statistique des élèves établie au 15 septembre 

2023 et transmission des corrections. Ces données constituent la 

base du décompte final pour l’année scolaire 2023-2024 et du 

décompte préliminaire pour l’année scolaire 2024-2025.  

Communes 29 février 2024 

Contrôle des données des écoles (organisation scolaire) et 

transmission des corrections. Ces données constituent la base 

des décomptes effectués entre la Direction de l’instruction 

publique et les communes responsables.   

Communes 

Directions d’école 

Fin février 2024 

Traitement des mutations suite au contrôle des données des 

écoles. 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Fin avril 2024 

Mise en ligne de la communication des programmes.  Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Avril 2024 

Retour des communications des programmes aux inspections 

scolaires. 

Directions d’école  

Communes 

1er juin 2024 

Traitement des communications des programmes. 

 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

D’ici au 16 août 2024 

Envoi des formulaires de relevé pour la statistique des élèves 

établie au 15 septembre 2024. 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Fin août 2024 

Retour des formulaires complétés pour la statistique des élèves 

établie au 15 septembre 2024. 

Directions d’école 30 septembre 2024 

Décompte final des frais de personnel de l’école publique de 

l’année scolaire 2023-2024. 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Fin septembre 2024 

Décompte préliminaire fixant le montant des acomptes pour 

l’année scolaire 2024-2025. 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Fin octobre 2024 
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Demande de contributions supplémentaires pour les communes 

supportant des charges financières particulièrement lourdes pour 

l’année scolaire 2023-2024. 

Communes 30 novembre 2024 

Décompte des contributions aux frais de scolarisation pour les 

élèves scolarisés hors de leur canton de domicile durant l’année 

scolaire 2023-2024 : 

- avec les communes de scolarisation concernées pour les 
élèves issus d’autres cantons, 

- avec les communes de domicile concernées pour les élèves 
bernois scolarisés dans d’autres cantons. 

Direction de l'instruction 

publique et de la culture 

Fin novembre 2024 

 

Lorsqu’une date précise est inscrite, elle correspond à la date butoir prévue. 
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